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Frac Normandie : 
Convention de partenariat pour l’exposition « Au jardin d’hiver  » à l’Espace culturel du Grand Turc - Salle 
Jacques Rousseau à la Ferté-Macé

Entre les soussignés :

Le Fonds régional d’art contemporain de Normandie, 
Établissement public de coopération culturelle à caractère administratif
Ayant son siège social 3 place des Martyrs-de-la-Résistance, 76300 Sotteville-lès-Rouen,
Représenté par son directeur, Monsieur Vincent Pécoil

Ci-après dénommé « Le Frac Normandie », 

D’une part, 

et

Communauté d’agglomération Flers Agglo
41 rue de la boule, 61103 Flers
Représentée par Monsieur le président Yves Goasdoué

Ci-après nommé « la Communauté d’agglomération Flers Agglo »

D’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention
Sous l’angle du végétal et de la botanique, le Frac Normandie propose le parcours 
d’expositions « En toute saison ». Dans ce cadre, le Frac Normandie réalise un ensemble de 
quatre expositions de collection et d’artistes invité·es qui le conduisent d’Athis-de-l’Orne, 
à Caen, à Saint-Rémy-sur-Orne et à La Ferté-Macé, d’avril 2023 à mars 2024.

À l’occasion de ce parcours, le Frac Normandie et la Communauté d’agglomération Flers 
Agglo s’engagent conjointement à organiser une exposition à l’Espace culturel Le Grand 
Turc à La Ferté-Macé. 

Après accord avec l’Espace culturel Le Grand Turc à La Ferté-Macé, l’exposition intitulée 
« Au jardin d’hiver » aura lieu du 27 janvier au 09 mars 2024. 
La date du vernissage est fixée au 26 janvier 2024 à 18h. 

La présente convention a pour objectif de fixer le cadre général du partenariat entre les 
Parties et de définir les termes et les conditions dans lesquels les Parties vont coopérer 
pour la mise en œuvre de cette exposition. 

Article 2 : Exposition de collection du Frac Normandie et artiste invité·e
L’exposition « Au jardin d’hiver » présente un ensemble d’œuvres de la collection du Frac 
Normandie au sein de l’Espace culturel Le Grand Turc, situé 8 rue Saint-Denis, 61600 La 
Ferté-Macé. 

L’exposition bénéficie du dispositif « Collection & invitation » initié par le Frac Normandie 
qui consiste à associer pour chaque exposition de collection en Normandie l’œuvre d’un·e 
artiste invité·e en lien direct ou indirect avec le territoire normand. 



Dans le cadre de cette exposition, le Frac Normandie invite l’artiste Audrey Aumegeas à 
présenter ses œuvres :
- Coup de cœur pour un cygne (2022) ;
- Ne partons pas fachés (2023) 

Cette invitation fera l’objet d’un contrat dédié entre l’Artiste et le Frac Normandie. 

Dans le cadre de l’exposition, le Frac Normandie, l’Espace culturel Le Grand Turc et 
l’association CinéFerté organisent le jeudi 8 février 2024, une soirée cinéma couplée 
avec une visite de l’exposition. Au programme, la diffusion en première partie du court-
métrage  « La Tempête » (2007) de Hugues Reip proposé par le Frac Normandie, et en 
deuxième partie le film « Dans un jardin qu’on dirait éternel » (2018) de Tatsushi Omori, 
proposé par l’association CinéFerté. 

L’Espace culturel Le Grand Turc prend en charge financièrement l’événement, notamment 
le coût de réalisation du DCP du film « La Tempête » de Hugues Reip.  

En partenariat avec l’Espace culturel Le Grand Turc, le Frac Normandie proposera à 
la Médiathèque la découverte de catalogues d’artistes, de livres et de ressources 
numériques en lien avec l’exposition. 

Article 3 : Engagements des parties 
Pour la bonne tenue de l’exposition, la Communauté d’agglomération Flers Agglo met 
à disposition à titre gratuit des espaces dédiés, sécurisés et mis en état avec éclairage 
adapté au sein de l’Espace culturel le Grand Turc à la Ferté-Macé. 

Le montage se déroulera du 23 au 26 janvier 2024. Le vernissage se tiendra le vendredi 26 
janvier à 18h.

La Communauté d’agglomération Flers Agglo prend en charge financièrement l’assurance 
clou à clou des œuvres exposées à hauteur de 83 475 € (quatre-vingt-trois-mille quatre-
cent-soixante-cinq euros) et fournit au Frac Normandie une attestation d’assurance 
obligatoire avant tout transport d’œuvres. 
Les œuvres dont l’assurance clou à clou sont prises en charge financièrement par la 
Communauté d’agglomération Flers Agglo sont listées ci-dessous : 

- Scoli Acosta, Solar Panel Pedestal and Double Brickpot - 2007-2008 ;
- Scoli Acosta, Carnation Chandelier- 2008;
- Saâdane Afif,More more - 2008 ;
- Bevis Martin & Charlie Youle, First Notions A (Apples, oranges, 1, 9, 8 and Pi) - 2011 ;
- Hans-Peter Feldmann, Flower Picture #14 - sd ;
- Vidya Gastaldon, Healing peinting (motifs & fleurs) - 2019 ;
- Dorothy Iannone, Majestic - 1974 ;
- Dorothy Iannone, Regal - 1974 ;
- Farida Le Suavé, Rébus pour la sculpture -  2019 ;
- Farida Le Suavé, Rébus pour la sculpture -  2019
- Georges Rey, Bourrasque - 2020 ;
- Elsa Sahal, Pistil n°2 - 2018 ;
- Unglee, Sans titre - 1990

La Communauté d’agglomération Flers Agglo et l’Espace culturel le Grand Turc 
s’engagent par ailleurs à mettre en œuvre les moyens techniques et financiers dont ils 
disposent pour la mise en place des œuvres dans l’exposition. 

L’Espace culturel le Grand Turc prend également à sa charge la réalisation du vernissage. 

Le Frac Normandie prend à sa charge le transport, l’accrochage et le décrochage des 
œuvres et en lien avec l’artiste invitée. 



Article 4 : Cession de droits d’exploitation des œuvres
 4. 1. L’exposition des œuvres 
Le Frac Normandie prend seul en charge la rémunération de l’artiste invitée, Audrey 
Aumegeas, au titre de la présentation publique de ses œuvres, ainsi que ses 
défraiements liés à l’exposition qui font l’objet d’un contrat dédié. 

Le Frac Normandie prend également seul en charge les droits d’exposition des artistes de 
la collection présenté·es dans l’exposition.
Dans le cas où les Artistes ont confié leurs droits à un organisme de perception, le Frac 
Normandie s’engage à obtenir l’autorisation préalable auprès du dit organisme et à régler 
le cas échéant, les droits directement auprès de lui. 

Les Artistes cèdent, à titre exclusif, au Frac Normandie et par extension de convention à 
la Communauté d’agglomération Flers Agglo, pour la durée de l’exposition, les droits de 
présentation publique des œuvres exposées. 

 4. 2. Exploitations secondaires 
Les Artistes cèdent, à titre non exclusif, au Frac Normandie et par extension de 
convention à la Communauté d’agglomération Flers Agglo les droits de reproduction 
et de représentation exclusivement destinés à assurer la promotion de l’exposition 
énumérés comme suit : 

- Droits de reproduction sur les supports de communication et de médiation (document 
pour le public, dossier de presse), destinés strictement à la promotion de leur événement. 

- Droits de représentation sur les sites et réseaux internet ainsi que la diffusion par voie 
de télévision, présentation publique et transmissions dans un lieu public ou privé de 
l’œuvre télédiffusée. 

Les modes d’exploitation secondaires ci-dessus sont à usage strictement non commercial 
pour une durée égale à celle de l’exposition ou des événements liés à l’exposition, de leur 
promotion et pour le monde entier. 

Les Artistes cèdent les droits d’exploitation secondaires décrits ci-dessus aux partenaires 
signataires de cette convention de partenariat. Dans le cas où les Artistes ont confié leurs 
droits à un organisme de perception, le Frac Normandie s’engage à obtenir l’autorisation 
préalable auprès du dit organisme et à régler le cas échéant, les droits directement 
auprès de lui. 

Le Frac Normandie s’engage à avertir les Artistes en amont de toute utilisation de la 
reproduction de leurs œuvres. 

Article 5 : Communication et médiation
 5. 1. Communication 
Le Frac Normandie et la Communauté d’agglomération Flers Agglo s’engagent à diffuser 
les informations relatives à l’exposition sur leurs supports de communication habituels 
(site internet, réseaux sociaux, programme, newsletter, etc.). 

Le Frac Normandie conçoit un carton d’invitation soumis à validation et la Communauté 
d’agglomération Flers Agglo assure son impression et sa diffusion. 

La Communauté d’agglomération Flers Agglo et le Frac Normandie conçoivent chacun 
dans le respect de leur charte graphique respective une «e-invitation» envoyée à leur 
listing mail respectif 10 jours avant la présentation publique. 

Le Frac Normandie conçoit un carton programme du parcours d’art contemporain « En 
tout saison » et transmettra des exemplaires à la Communauté d’agglomération Flers 
Agglo.  



Le Frac Normandie conçoit également un dossier de presse du parcours d’art 
contemporain « En toute saison ». La parties concernant l’exposition « Au jardin 
d’hiver » sera soumis à la validation du service de communiation de la Communauté 
d’agglomération Flers Agglo. 

La Communauté d’agglomération Flers Agglo organise la rencontre avec les médias 
locaux et le Frac Normandie relaie l’exposition auprès de son fichier presse. 
Chaque partenaire s’engage à être présent pour des entretiens avec la presse et à 
partager les retours dans la presse (articles, brèves, etc.). 

 5. 2. Accueil et médiation 
L’Espace culturel le Grand Turc s’engage à assurer l’accueil de l’exposition auprès du public 
et à leur communiquer l’ensemble des documents mis à disposition à cet effet. 

Le Frac Normandie conçoit et met à disposition des outils de médiation (documentation, 
livret d’exposition) et s’engage à former le personnel d’accueil de l’Espace culturel le 
Grand Turc à la compréhension de l’exposition et des activités du Frac Normandie. 

Le Frac Normandie s’engage à organiser une ou plusieurs visites/rencontres auprès de 
nouveaux publics autour de l’exposition par la « volontaire » service civique rattachée au 
pôle expositions, événements/mécénat du Frac Normandie à Caen.
Le Frac Normandie construit par ailleurs avec la médiathèque « La Grande Nouvelle 
», située au sein de l’Espace culturel le Grand Turc, une mise à disposition d’ouvrages 
respectifs sur le thème de l’exposition.  

Article 6 : Durée de la convention et litiges
La durée de la convention est conclue pour la période de conception, de réalisation et de 
valorisation de l’opération. 

Le présent contrat est soumis à la loi française. 
Tout conflit relatif à l’interprétation et à l’application du présent contrat, n’ayant pu se 
résoudre amiablement, sera soumis à la compétence des tribunaux du lieu d’exécution du 
contrat. 

Fait à Caen, le 5 décembre 2023

En autant d’exemplaires originaux que de parties. 

Pour le Frac Normandie Pour la Communauté d’agglomération 
Flers Agglo

Vincent Pécoil
Directeur

Yves Goasdoué
Président
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